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Samedi 17 Février.

/»r« «'abonne au bareai* <Se la rédaction rue Soure- 
raifi-Pont, n. 3so ; rhez les darnes Mmovx et de 
SiftTO&fffs, maison joignante ; et M. Latour , impri- 
Obur libraire , rue du Tont-d’Ue , continuera à rece
voir , concurremment ate« les autres bureaux, les a vis
et annonce».

mm
On reçoit aussi des abornieaieru che«. M.

, rTre’ marché an boit, à Bruxelles,«« ehe« 
le. Uiref tours des postes Jq royaume. *

Le pris de l'abonnement est de 4 flor. 73 t/a ei» !> Jt 
pat trimestre pour Liège , et de 5 flor. 67 ... » « '
pour les autres rilles du royaume. ’ ' ’ 9

GAZETTE DE LIEGE.
FRANCE.

Fnr/«, U tî florier — Des électeurs de Paris ont pensé 
qu’il était utile , dans les circonstances graves où nous nous 
trouvons , de protester hautement contre la marche actuelle 
du ministère et de la chambre des députés. Ils ont en conséquence 
rédigé une pétition au roi , dans laquelle , exposant à S. M 
quels sont les nombreux griefs qu’ils reprochent au ministère, 
et s’appuyant sur l’illégalité de la formation de la chambre des 
deputes , ils supplient le roi de vouloir bien faire un appel à 
l'opinion publique en renvoyant les ministres et dissolvant la 
«hainbre des députés.

fv‘1ons ?u quelque peine à croire que le ministère 
e(U en effet le dessein de présenter à la chambre des députés son 
piojet sur le jury ,en le séparant desaniendetnens de la chambre 
despairs. H a eu cette hardiesse , et elle lui a réussi. Plusieurs 
membres ont voulu en vain réclamer contre cette violation de 
tous les principes. M. le président, par un coup d’autorité, dont 
la légalité nous semble fort douteuse, leur a refusé la parole , 
et a declare que la chambre donnait acte, au ministre. Cependant 

. c»ambre était étrangère h cette déclaration, puisqu’elle 
n avait P»* été consultée, puisqu’il ne lui avait pas été per
mis de del,berer , ni d’entendre les membres qui voulaient 
eclairer sa religion. Ainsi donc, M. le président se substitue

1 P0UV01>' de la chambre et proclame des décissions qu’elle 
0 a pas prises. *

Le bruit du coup d’état lancé sur la chambre des pairs n’a 
pas tarde à retentir dans le public , et l’effet qu’il a produit a 
« Doarae en déterminant une baisse considérable , prouve que 
lea sUlvrde CeUeJn)urf <'aile à lune des parties de la puissance 
et d’une ® Coram.e le prélude de quelque mesure plu» décisive 
lion» ..SmS;0"1’ “nlre" I“1 "°“

iuiiîl»“»»™™ P?nnil «"Ife U chambre <le> pair, un» 
faire une inouï,° ^ra,ult.e > e* dans i’unique intentibn de lui 
reiet de se» * \ear’ S d .n>ava't eu que le dessein d’obtenir le 
clandre II . amendemens, il le pouvait sans en venir à une ei- 
mite a ' j' . alt tle se renfermer judaïquement dans U li- 
tniiif ,a.ef' *V01|'3> dc joindre les amendement au projet pri- 
loÏté’pût eom 3 deTendre aVC0 ^ mollesse . que L ma- 

Les annnd prendre les abandonnait et les désavouait, 
députés aurait"8 sewe*ît tombés d’eux-méme ; la chambre des 
•mendéedu nrni’P' T-°le ^ amendesneixt, retranché la partie 
lire Parun et, C-’^U1 sers'*- ensuite retourné à l’autre cham- 
Que serail.il j""" ’ en quelque sorte , légal et constitutionnel, 
formes n’aurai 6,1 l tdl,I1!l‘ve ^ »’importe ; du moins les
P*s enfreint IVc 'j ea Ta:s ete ^ru,alemnit violées ; on n’aurait 

Mai» ?ue nr’ l t 'M* ‘f C1,art.e ( le ™ propose la loi.) 
chambre des . • ” 6nt/alre, es »‘»»sires des amemlemeiis de la 
les faire reip|pvalr* ’ Pre*cntes el nou proposés au nom du roi : 
«manésde il /PplrCmT"1 ’ ne,ff,t-ce (l»e «»»me »étant pas 
,c '>‘ème prlt ?r0,,ne; ?,CSte,a donc, le Prok* originaire; mais 
•ession P„ Ct n.e.Peut etl® propose deux fois dans la même
de la Cambre des 1Te ^ *°",,,el,re à )a discussion
Conv«rtie, ol ! , ? .S' P-U,“qU-1 CSt lml,0ssible q»’il soit

Cene d * danl a Prese»te session.
hoel/'/ce ^ "|i"ifreS,a u” but ■ salls doute :
la chambre des d’ ,flb?n,er la cl»'«ibre des pairs, d’associer 
‘reWredeu8n!PU,eS acct “te d'hostilité , d armer l'un con- 
du'y«tèmeeon.^iUrirl d.ont 1 act’°,1(1 est nécessaire au maintien 

s»tutionnel, et de détruire ce système.
I Journal du Commerce. )

jjflçP . chAnetr des députés.
k P2 février- ~ M- mchin demande
*1 tides ( de |a V Peyro»»et a terminé la lecture de, 

«ex de
M- if président

luc‘es ( c?e la lm a * \ J la lecture de*
""X de volés Dar )Uiry), pr7üsés. Par le gooveruemeut et

M u‘cs par la chambre des pairs 
M- Æm PomUrq •<>i ,c,.c,,,at’de ‘-0» ’a parole?

L : rr; ■ ’iff—u
~ -cUi lois sur le même obiel

il ' Ct'ia "e me ‘egarcle
■meihui : Cette d»eile ? doubl

pas

;• ÎÂÂS:' “ "i ar -
ter si vous méprises ses avi, , quoi bon la consul-

«lopie 'p.°nr”iîd,;“bS'er d“"' le* k r™i«

m sua1 " d““*io" iB

i.* Ä 11 lyr1 u *»“ *i

• Casimir Périer : Duquel P 
Au centre : De tous les deux?

I« Q“'“d‘"” P"'""1“ »» Proi»t, la
c^?!?r£r- M‘" I' <to»»a dire : I.

Äh -Ä p,lr‘ >*» » M»* 

ÄEÄU — a»
M. Mec Ain. Le nom du roi doit être banni de nos •

nous ne connaissons que les ministres. «eussions;
D autres voix : Des qu’on méconnaît l’un des pouvoirs léo' 

lalifs , la forme de notre gouvernement est détruite °
Cris au centre.
KT. le president. Vous examinerez les projets dans les W ,

... q„. vo„, pourrea p,.Â”,*"*"«

par run» ,1», br»n»he, d„ poov„ir ipjlbij'f" “,loP1“

AtïÂÎÂ ** “ ,“"’or,ble’ *m” «.*
Le centre crie toujours en tumulte qna les nro'ei. 

etre renvoyés tous deux devant les bureaux parce ou’il, 
présentés par le roi. ’ P lis sont

Des groupes se forment sur tous les points de la salle e. ! 
conversations y sont très animées. 1 ’ 1 *

Les exclamations conti,ment de part et d’autre
DW,tTani : Vv0i'r Chambrc des Pairs éliminée !
Dautits voix: Voila le commencement des coups d’état»
M. le president appelle a la tribune M. Pa„l de Cl 

double, rapporteur de la commission des pétitions - maispT 
gitation continuant, l’honorable rappporteur ne peut se f. • 
eutei.dre, et il attend que le calme te rétablisse^ fa“'* 

M. ( as unir Périer : Les trois pouvoirs ne peuvent exisîer 
que simultanément ; en détruire un , c’est tout détruire On ' coni, t la chambre des pairs : doue’nous ne Lt, ^

M le president : Vous direz tout cela quand la discussion,, r 
la °, presentee viendra ; rien n’est maintenant en discal 

M. Mec/un : Tout est en discussion, puisque i’existencis 
de .a chambré des pairs est en problème

de Nouilles court au banc de, ministres, et mle dis
cussion s cg.ige entre cet honorable membre et M. Peyronnet 

M. le pendent . La chambre veut-elle entendre le rar * 
porteur de la commission des pétitions ? ‘

A droite : Oui ! oui !
A gauche : Non ! non ! Existons-nous encore constitution 

ncllemeiil pour pouvoir l'entendre? £ °
M. le président : Je prie MM. les démîtes ,t„ 

reprendre leurs places. P 08 d* Tou!oirl)1«
La séance a été terminée, par un rapport sur le, pétitions.

cou* noYALE DE Paars. _ Procès de Mondonville
Audience du 9 février. - M. Pr.t, directeur du théâtre d- K a 

i f..i avec Mondonville , alors acteur du lIléHre de “g* >
equel ce dermer , reconnaissant nu it était lik». L S .’ “> ,ra,,® Pat'

- 666 f" Crfe ^
et une ind|m„i,é |.r„p„Hionne!|e seraient payés nsrle" on ‘ 9 4 f’

Moudoavdle v, Uouver M. ï’Uerécourt, CüH ' Xetn



ini , luî trouva on« voix agréable, *t S’engage à rester & «on théâtre. Le 
3Ö avril , trois jours avant ie moment du début, M. i« duc d’Aurooiit , 
premier gentilhomme de la chambre du roi, écrit au prefet de li Gironde , 
pour lui exprimer le déair de conserver lé sieur Moudonville , au moyen 
d’un wrrangHrnenl entre le sieur Prat et cet acteur.

Le sieur Pradt demande le dédit de 4,000 francs, et des dommages- 
intérêts â donner par étst. M. le préfet de la Gironde n’offre que ^,000 
francs. Cependant Mondcnville avait été smuoncé au ilièâtre de Bor
deaux } son absence avait donné lieu à de grands desordres. Le* ban
quettes avaient été brisées , la salle d-e spectacle avait été fermée , et le 
télégraphe avait instruit le gouvernement de ces désordres. Le sieur Prat 
»’adresse successivement a Mbndonville, à RJ. Pixérécourt, » M. Jacque- 
lin , inspecteur des théâtres rojaux , enfin à M. le <f Aumont. M. Pixé
récourt répond que le ministre de la maison du roi «est charge de 
celte affaire ; qu’au surplus Mondon\ille ne vaut pas ce» jéclamation# 
opiniâtre* ; qu’il »’en faut que ce soit un acteur si désirable , et qu’il est 
nécessaire de le mettre à l'école de Punchard pour le chant, et de Baptiste 
• iné pour U comédie.

Alors 1« sieur Prat fait sommation à Moudonville de se rendre a Bor
deaux , et , par assignation dei»ut le tribunal de commerce de Paris, il lui 
déclare qu’il considère 1 engagement comme résilie, sauf le paiement , au
quel il conclut, de» 4,000 fr. et de 5o,ooo fr. d indemnité.

Le tribunal a considéré que l’ordre de début donne à Monibmville , et 
l étal de maladie dans lequel il se trouvait au ter. mai et au 23 juillet i8'i5, 
Pavaicut suffisamment empêché de »alisfaire à »on obligati n , et que le Sr. 
Prat en ayant été prévenu , il nV avait lieu de lui allouer que la restitution 
dis 666 francs qu’il avait »rances.

La cour, après une courte délibération ,adoptant les motifs des premier# 
jugea , a confirmé.

On sait que MonJonvilte, malgré Je succès de ses débuts * Feydeau 
•‘e«t pa» resté à et théâtre et qu’il joue aujourd’hui a \ Odéon.

PAYS-BAS.

Liège, le 16 février.

Kous apprêtions que M. Mannsbach, ancien officier anglais, 
se propose de donner incessamment aux nombreux, artisans de 
Verviers , des cours gratuits de dessin linéaire et de mécanique 
industrielle. Mde Biol ley , qui use si honorablement de sa for
tune, a fait préparer à cet effet un local convenable. Plusieurs 
des principaux tabricans de Verviers ont accueilli avec empres
sement cet utile projet, et ont promis d’engager vivement leurs 
ouvriers à suivre les leçons qui vont leur être offertes.

M. Mannsbach fréquente en ce moment les cours de notre 
école industrielle , pour connaître la methode d’enseignement 
que i’on y suit. Ces jours derniers , les élèves ayant appris le 
généreux dessein qui avait a mené M. Mannsbach sur leurs bancs, 
l’ont salué des applaudissemeus les (dus vifs. Puisse l'exemple 
de Messieurs les fabrieans et industriels de Verviers exercer 
dans d'autres villes une salutaire influence!

-— Le tribunal correctionnel de Montauban (France), a con
damné à trois jours de prison et 16 fr. d’amende , plusieurs in
dividus de cette ville convaincus d’avoir frappé des citoyens 
*vec des boules de ueige. Avis aux amateurs.

ERRATUM. Feuille d’hier, dans l’insertion de l’arrêté du 
Collége des curateurs de l’université , les mots : il sera ultérieure
ment suspendue, dans le premier article de cet arrêté , ont éLé 
imprimés par erreur. Celte faute n’existe que dans quel
ques numéros.

ORGANISATION JUDICIAIRE.

De l’arrondissement de Marche , le sa février iSaç.
Monsieur le rédacteur,

le crois vous signaler, dans le projet d’organisation judiciaire, les dé
fauts qui m’ont le plus frappé et qui sont plus particuliers à mon pays.

Notre quartier wallon s’étend sur a5 lieues carre’es ; sa population passe 
s3i mille âmes, et ion nous accorde un seul tribunal, qui sera placé à 
Neufcliâleau , bien loin du canton On oublie que ce vaste arrondissement 
«st couvert (le forêts, de fanges, et que le défaut de routes oppose „ne 
difficulté souvent insurmontable aux communications qui deviendront 
Béeesaa ires. Des communes devront faire iç lieues au lieu de 8.

La justice sera mal administreert mal observée. L’éloignement de l’exem- 
gile paralysera la police.

Le petit propriétaire ne pourra se défendre contre l’homme richa et 
puissant ; le faible sera la proie du plus fort.

L instruction criminelle et correctionnel e ruinera le prévenu avant qu’il 
«cit parvenu à se faire déclarer innocent. 1

Les preuves des délits seront une charge énorme pour le trésor.
Dms les ali.,1res civil s , la dépense des témoins et de tontes espèces de 

transports , empèohera l’homme dépouillé de recourir à la justice.
Les frais à faire pour la tianscsiptiun du plus petit contrat empêche- 

»ont; les mntatinna. *
Il y a déjà à Nenfehâteau deux registres ouverts pour les inscriptions • 

il en faud ra quatre; ainsi plus de garantie de ce coté la.
Les résultats ruineuxdu projet sont innombrables pour notre arrondisse-

went de Marche.
Pourquoi ne pas faire deux tribunaux suivant les articles du projet au 

lieu d en établir un double â i5ett7 lieues de plusieurs communes ? Ce 
double tribunal n’est pas une économie , le personnel élant le même que 
jjour deux autre» complets , et conforme» au projet. ^

Le projet n’offre qu'un exemple de cette multiplicité de juges dans un 
seul tribunal; c’est pour la Hollande méridionale, où une popnlolion 
concentrée exigeait peut être cette mesure ; mais ici la population étant 
disséminée sur un vaste territoire, il est nécessaire de diviser les ni-

Plusieurs provinces, telles que celles de Liège, de Namur , bien moins 
étendues que notre quartier wallon , possèdent chacune deux tribunaux • 
Hoy et Binant ne sont qu’à -inq lieues des capitales. Notre qoartie? 
■wallon aura onze cantons , autant que ces provinces. Na doit on pas fa
voriser le sol ingrat plutôt que le pays fertile?

Oh s’apperçuit facilement que l’intérêt public n’a pas dicté cette „îe- 
*»'« ° ' » ï’référé l’intérêt d’une ville à relui du peuple, iftgoismede la
capitale a fait.pencher une faible majorité des étals provinciaux pour 
à*t ordr* d« chore« , dans le grand-duche. 1

Déjà une tr.rsse dê réclamations »’est élevée unanimement d v 
commune ; cl nous avons lieu d'espérer que le piojet «ortira pur;' 
creuset d«ss étions, nu qu'il sera rejeté.

Agréez , Monsieur, l’estime et la considération d’un Ard
G. «... ^

De l’interventio« DS l’autorité dans LES PLAISIR3 PUBLIC!

Liège , le i6 février 18
Monsieur le Rédacteur ,

Une réflexion en appelle une autre. En lisant hier la i5Urt( 
vous a adressée un vieil amateur de musique il m’estveùu ni 
ques idées qu’à mon tour je vous prie de publier , si J’ 
trouvez bon.

Nous avons à Liège une Censure dramatique. C’est un j 
qui , je crois , ne sera pas contesté. Celle censure est sans do, 
exercée par l’aulortlé municipale. Je voudrais bien sa voir au 
en vertu de quel droit , et je doute fort qu’une pareilleatiril 
Bon soit bien dans 1 esprit, d’une constitution qui iuvile lcs 
tovens à publier toutes les idées qui leur semblent utiles * 
les soumettre à aucune censure préalable.

Je me demande ensuite : à quoi bon la censure dramatisa
C. est , disent ses partisans , pour que forth e public et 

lionnes mœurs soient à l’abri de toute atteinte sur la seen 
c’est pour empêcher les allusions dirigées contre i’autorilécii 
uétat , contre Ici ou tel ioucliouuatre en particulier.

A la bonne heure , mais toul cela milite avec une égale ft) 
contre la liberté de la presse. Que dis-je ? avec, la liberté dt 
presse ou va plus loin , et i’on n'a nul besoin de recourir i 
ressource puérile et timide îles allusions. Cependant ai* 
homme de bon sens , ni les censeurs dramatiquéseux-mêiuei 
voudraient proscrite la liberté de la presse.

Remarquez , comme l’a iugénieusfetnenl. dit ntguèrci 
Benjamin-Constant, que si la parule était d’irivenlioù çoiilj 
poiaine, on pourrait clever contre elle les argument dirt 
coolie lu liberté du théâtre , Contre la liberté de la press 
on abuse autant de la liberté de parler que de toutes les aul 
franchises. Vous voyez que, par cette seule observation, lesi 
sures préventives sont jugées.

Savez-vous, sous le rapport des moeurs , ce qu’exprime 
censure dramatique ? Que nous autres , gens du iqe siée! 
nous autres pères de famille , époux , frères ou fils, mous ut 
tendons rien à la morale publique, et que. nous la laisseii 
paisiblement outrager sous nos yeux, au lieu de huer, d« 
pi entière scène, 1 imprudent qui l’aurait méconnue; que MU. 
censeurs, au contraire , sont doués d’une perspicacité piivi 
giee qui, dès 1 abord, leur fait saisir ce qui nous aurait échj 
a tous. C’est modeste.

&n admettant qui!-arrive parfois que la censure prévient 
scandale d nue offense publique-aux -mœurs, que de véii 
utiles ou inoiieusives ne peut-elle pas étouffer par un excèi 
soi lipides ou par d autres considérations tout À lait etraugère 
l'intérêt public.

Voulez-vous savoir inainténasyf ce que signifie la CGHSif1 
sous le rapport des attaques ou des allusions politiques.

Des deux choses i une : ou le gouvernement est bon ,01dl1 
mauvais, b il est hou , ou sifflera les attaques ; s’il est man« 
ou fera bien de le critiquer la comme ailleurs, et ^opposition! 
tout aussi légitime au théâtre que dans les journaux. Voilàpo 
les attaques.

Voici pour les allusions :
Le fonctionnaire ou les fonctionnaires auxquels elles s’adtf 

sent sont intègres et capables , ou ils sont corruptie 
ineptes. Daus le premier cas , point d’allusions posai bles, 
meut que comme formules délogés ; dans le second cas, Ü« 
a pas tie mal que justice se tasse de tou te manière d I"! 
invite a la retraite les nullités constituées. Vous voje* 
ici en faveur de qui la censure existe.

Je pourrais argumenter bien plus longuement, mais je croi*1 
thèbe prouvée.

Mais , demandera - t - on peut-être , vous voulez donc (J111 
puisse tout oser au théâtre. Non pas s’il vous plait. «Ie v{! 
d’abord que si on abuse de la scène, les sifflets et les h* 
fassent une première justice, et qu’en outre les Iribmisw^ 
priment , s il y a lieu , les écarts d’un auteur drain«jt*( 
connue je veux qu’ils répriment les écarts de I* liberté 0 
ciire et de parler. Le que je ne veux pas ce sont leS ^ 
sures préventives en aucun genre ; elles sont la mort de 
libellé.

Agréez, etc. Un amateur du théâtre.

STATISTIQUE INTELLECTUELLE.

Sur les rapports de Vinstruction populaire avec la tttetd 

des familles.

Nous avons publié ils a tantôt deux mois «n exlrait & 
cherches de M. Ch. Dupin sur les résultat* d.' l’inégal F 
de l’instruction entre les hubilaus de la France. Faisan!
1 oyuuine deux grandes divisions, il a«ait df uioùlié tjM® 
dépaiieme.ns du Nord, préservé* en partie lle l’ignorance 
superstitions qui obscurcissent les 5q d-pai lemens du 1 
fournissaient. , inalgté leur mféi lorilé numérique et tcr>’ltu 
à la population , à l’industrie , aux sciences et aux t'011 
lions de toute nature, une plus grande somme de lllU 
prise dans uu sens absolu et uo» relatif. Four répond 1



qucstioil qüi lu! fut adressée par un aiémbrd âk l'académie 
qui désirait savoir si l'état slat îonnaire do riiifelligeiiVè, dqps 
les départemens où elle est peu cultivée, u’est pas favorable 
aux mœurs , à la religion , au bon ordre et par conséquent au 
bonheur domestique , M. Dupin s’est livré â de nouvelles re
cherches statistiques, sur le rapport de l'instruction populaire, 
anc la moralité des familles. Ainsi que dans son premier ta
bleau , il divise la France en deux grandes se'ries , de 43 dépar
temens chacune.

D api es son travad il reste prouve que les parties de la 
France où l’instruction est le moins répandue , sont également 
celles où l’intempérance et la licence des moeurs son T le plus 
communes. L

Assignant à la première série les départemens où les écoles 
sont le plus fréquentées , à la seconde série , ceux où elles sont 
presque désertes , il trouve que les 43 départemens qui four
nissent 885,549 élèves à l’instruction ne sont affligés que d’un 
bâtard sur »6 de ces enfans, tandis que les 43 autres déparle- 
mrns où le nombre des élèves ne monte qu’à i n^Aio pro
duisent un bâtard pour 6 enfans envoyés aux écoles ’ 1

Poussant sa découverte jusque dans ses dernières conséquen 
ces, H a rencontré que , dans les 43 départemens éclairés la 
longueur de la vie moyenne est de 4o ans , 5 mois , 6 jours ’et 
dans les 43 départemens obscurs, de 38 ans q mois • d’où il au’ 
pert encore qu’il y a plus de mœurs et de h,........1

longe que par __
d’une vie bien ordonnée.

La population s’accroît plus promptement dans les dénits 
es plus éclairés , et la différence est extrêmement remarqua

ble. Le 23 departement le mieux form's d’écoles acquièrent 
chaque année, terme moyen rio,o5 4 liabitans , et les B dé 
parte,neus, ou les écoles sont en plus petit nombre, acquit' 
rent seulement 83,024 habita«.. C'est que les pervers trouvent 
dans leur instruction supérieure , des ressources plus efficaces 
pour donner annuellement des moyens d'existence et des eu 
pitaux a , 10 o54 nouveaux habitans ; tandis que les derniers ne 
parviennent à donner annuellement des moyen, d’existet» !

**«m-*««i

_ La düFerence des richesses entre les 43 départemens les nln,
tient 1*1»* eS' —fm“ ®st e!Ct*'êmement remarquable : elle 
Lent à la super,onte des lumières et à ses heureuses cou é 
quences sur 1 ordre physique comme sur l’ordre moral 

ra. Uupm compare ensuite dans un même esp.it de rechercha 
les divers arrondissemens de Paris , il trouve nour mtt 

issemens des différences non moins remarquables U fait vo"r

. 0 habitans de Paris envoient à peine 4 202 élève, ’doL’ÏLmImêTono t'da>1S hrpitale deI'' ^'a"Ce’ ne détend

jouissent de cette inst’r 'ré 8“^e! ’ 3,1 U8,S des ,ndividus qui 
Grande-Bretagne!6 mtlacUoa dans UIIe ^ provinciale de la

D‘,pi" I« trois a„.„„dijse.
ceux du faubourg St uP ^ '"-’truction , et qui sont
d’Antinetdu Pa ai! p re.e. **, ^‘'« ies , de la chaussée 
les oppos. aux tl °y ’ V°üt le faubourS St-Germain, .il 
Sraud nombre dt/"0'3 arrond.lss™ef* qui possèdent le plus 
réi sont les t.-nl. T pl‘VeS de toute »»»truolion , et
»'Hôlel-de-VilL etden|’ rer:en‘t lH f,,,bloar* S‘-Allll,i"'- de
St-Marceau. Dans le, nr °' V des faubourgs St-Jacques et cstimée d’anrè, Purem‘ers. la longueur de la vie moyenne 
les ‘rois aron K nombre deS décèG varie de43 à A7 ans. Dans 
Aisance , ]a lonouem-'d V P-°SSedent le moins d'instruction et 
ans-Avis aux SonV de 3 V,e- m°yenne nV.l que de 24 à 25 
îbre d’«n peuple el d?nTeni qU‘ “’,"!a6i,le<,t ‘rouver dans la mi-

' * ° Ù1 a 1 e“Xi' * °n deleU1' forcB
9«e Tes troi^aî^.dni‘;excifer bien plus encore la surprise e’e,t 
?lus Populeux n 'SemenS,qUe, Vi.Vifie rinslructio,i , et dont le 
elab,i«eme t èùP W Z ï CapHa,e > «t connu par 
fré * désavant" ? ^ h pude"r peu respectée , m
a6115’ ne pro if “'UmUn au 'Inart 1er du bonlevart de '
,V^rs haffitt ” > P58 IT° vi*M P‘is Sl"' 'ensemble

jUtres, où le,r ’ fj >58 enfans naturels, tandis que les trois lde« '«mièreseî a pSS°ntb,en moi,ls Partagée, sous le rnnno t

Lrconstance sur p a,?1an?.e>en donnent 232 élevés à domicil»- 
°rce qHe Ces m* a^ue R *' faul insister avec d’autant plus (|e’ 

L0I,e,lt le p!,ls de bJs arrondissemens sont encore ceux qui e«i- 
!S'er 1 ignoran:‘dS,3UX EnfallS-Tl °l,vës ' c~ Pour a -
MnS Par‘la main ',3m)aere etia dépravatiün *e tiendront

VUp*-
fJr des

ij»j- e 1IJora .lé et 1 1 . Plesente île meme les ram

fcjj SuiveSrauTe1oÏSrégu^re ’ e? mVUn et longueur de
311 sein de fa capi;are’coP0Ur di" • ">«'hé-

b'Cb°y*ame- P 6 dalls toullî Reten
ue u !u"ier français pense avec m!.»
,Jhfyd'être1 <le statistique financière et morale"01" sem,)Ie- 
,Uï «uai dre8se sur une plus grande écbr li serait suscep-

’«v. p.,«.. a„ if,,

J1' ^fts leiiiies Ie I ISée d'après laqtirll.il a rcpréaenlé
ISRf“ KtÂr:i,° ; l’'nslruciion populairé

COMMERCE.

Kentrs 3 p. u|o jouis», du 22 décembre*, 68 fr. 3o é‘ Aetiow I n
pÄi«:00 G‘Emprunt roy6i i’Ewk,M-s' j/«- fc<- 

5,8BOSe ^SfîTi'ÎE^';-« SynVd’Va’ ^ ^
ÏVô.Ir d“’ 87 5‘8* ActionS da hs“Mlé Î* rcmmerc“°86 $

fonds rus.

p. b7
Delle act. 
Diilerée. 
Obi, du S. 
Act. S. C.

BOURSE D’ANVERS , du i5 février.
«uns. 'changes. J A COURTS JOURS.

52
Amslerd, pair fi
Londres.
Paris.
Fra ne.

1202 i/a A
47 1/4
35 11116 A

86 A] Ha » ii b. 34 7)8 a

A 3 M('| 3. A 3 aiofii

« y 5 a
6l5;iS 46 13| 15
5 5,8 1 35 3,84 3|4 |34 5(8

SPc-CTAI LE. — Dimanche iS février n» il, <Jn 4,
ment , Höbet chef de Brigands , mélodr’ame en 3 ac Tobin d T’ 
opeiaen 3 actes. a actes , uotim des Boit

Dimanche «8 février , GRAND BAEpa^-et masqué i la salle de, 
tacles; il »ouvrira a ro heures 4 aile ne» spe*-

ÙnT BAL Parée‘ -Té •“* Sai‘- d^r.-

»»">r , «»devil,, nou’veiu .n"nVor * #* ^ ia d

- TEMPERATCRE DU l6 FÉVRIER.
-A ''' du ,nat' • 9 d* »“ dBSSUUS « ! à 2 h. après-midi, 5 <1. au-dessous

ANNONCES ET A VIS DIVERS.

GRAND CONCERT vocal et instrumental donné à la salle ch la
pTiÏon cl7 TlWl{) !'amedi' ' 827 , par Messieurs
i1. Ö1M0N et Isidore Darre , eleve de M. Habneck.

programme.
DEUXIÈME PARTIE.

i. Ouverture à grand orchestre.

PREMIÈRE PARTIE.

1. Ouverture à grand orchestre„ n , » 6 . *«-uesire. *. wuvenure à grand orchestr«3 M,°sînion dS ®U'tarre‘ e*fcul® Par X Quncerto de L par M.

3. Air varié de violon , exécuté par M.'Sn p"

4. Grand air rhen.é parM... 4' * MÎ*‘* di4nl»

i a“:3:îïâik“;5-zt** vio,°”' ^p"
M. Simon. /? r. , vGrande fantaisie de guiurre, pftr 

M brniun.

h£®K3Sïï;** bi"ets
Prix : , florin 5o cents. Une carte de dame et une carte ,U 

cavaher prises ensemble 11e coûteront que 2 florins.
L 011 peut aussi se procurer des carte» chez M. iMonard 

des Celestines } n. 6j5. *ouaia , tua

CONCERT DO JEUNE MASSART

Ä"ÄT“ 11 loc“i0" ,os's ■ ■» i
Les personnes non titulaires qui désireraient en retenir »on

priées de s adresser a Mr. D., rue Neuvice , n. g4t. ’

Quartier non garni a louer à des personnes tranquilles cor
pose de 4 pieces, cuisine , cave et grenier,au n. 584 rue dM 
vroy. Au meme numéro, chandelles de Brabant à 53 cent!. ^

,qM-aiT'!r Y"13''6 Pï°pre au c°mtnerce , le samedi U févrir 
1827 , a dix heures du matin , il sera procédé ru * 1
notaire Chapelle, à Huy, à la vente aux enchères publique^ d 
la maison cotee11. 1,9 située sur le Marché, audit Uuy ave 
couret peut hatimenL-derrière. S’adresser audit n. pour voir h 
ff cuKuson eten 1 etude dudit notaire pour prendre inspectio 
du caliier des charges et des titres de propriété'. ^ (f 56

Une servante au faitd’un ménage, peut se présenter rue ^7 
,-t. Leonaid , n. 625, ainsi que la personne qui a nerdu ,
dUéilniïPeaU de l0Ut,e' d3USj3 1Ue £ a8 du mo

--------- ----------------------- ---------- («S
MONT-DE-PIÉTÉ DE LIEGE4

Un procédera lundi prochain, , o février 189-1 Pi 
a deux heures de relevée , dans une des salles du Monh^PiéT 
a la v ente publique des gages composés d’objets d'or cld’ w 
deposes a cet etablissement dans le courant Je s moil ,? .q8“ 
novembre et décembre o, ; »»ois d octobrevent surannés. 5’ 61 q“1 p3r c^^équent s’y trou

Cette vente aura lieu aux conditions accoutumées
Liege, le i5 février 1827. . lnees‘

ü.i garçon de bi lard, ayant les qualités réuni ce--------
presentem, 317 , rue Souveiain-Pont. 1 ’ PCUi 38

Une bonne, connaissant parfaitement son état neuTTeTT7' 
qui c’easUt. UleaU leaU de Celte feuiIIe’ où ®àPdiw pour

/



■VicôÇf présentetaênt une jolie maison de campagne-Bvec 
une garnie d’arbres fruitiers, prairie, bosquet et dependance«, 
située au lieu dit St Maur, près de cette ville, jouissant de la 
vue la plus étendue et la plus agréable.

S’adresser ruo Pont-d’ile, n. 29. (*35)

(99) Ou demande pour rester eu e'té à la campagne et en 
}i> ver eu ville, une servante sachant faire une cuisine bour
geoise et cultiver un peu uu jardin, S’adresser à M. P. A. Aa* 
talis , Outre-.Yleuse, n°. i38g.

ADJUDICATION DÉFINITIVE D’IMMEUBLES.

Le lundi 26 février 1827 , à neuf heures du matin, Maître 
Dejardin , notaire à Boriez , fera vendre au x enchères publi
ques définitivement et sans remise en l’étude et par le minis
tère de Me. Jamoulle, notaire royal a Saive, commune de Celles, 
les biens immeubles suivans d’origine patrimoniale.

Prämier lot. — La moitié indivise i° d’un corps de ferme, bâti 
en briques et pierres avec cotm, jardin , enclos et prairies , le 
tout contenant quatre bouniers 72 perches 998 palmes P.-B. , 
situé * Hepscé, commune de Verlaine , canton de Bodrgnée.

2. De seize bouniers i4 perches 337 palmes de terre labou- 
rovlc , dépendant de ladite ferme, lesquels sont formes de dix- 
sept parcelles , y compris le pré battu , situés audit Bepcé et 
commîmes environnantes.

4e. jLot.—■ La moitié indivise d’un autre corps de ferme 
aussi bâtie en briques et pierres , avec jardin et prairies y an
nexés; le tout contenant 69 perches 860 palmes, situé a Yer- 
nawe, commune de St-Georges.

3. De deux bonnlers i5 perches 853 palmes de terre labou
rable, eu quatorze parcelles , situées audit Yernawe , et com
munes voisines.

Celte propriété' est à une demi-lieue de distance de celle com
prise sous le 1er. lot.

3e. Lot. — Une maison avec bâtimens en dépendant , cour , 
jardin et prairie, situé'1 à Vaux et Borset, contenant ensemble 
52 perches 3i3 pahnes.

Une pièce de terre contenant 13 perches 78 palmes , située 
audit Vaux , en lieu dit près Des liayes.

Uue autre pièce de terre , contenant 10 perches 899 pahnes, 
située campagne de Vieuwalelfe.

Une prairie contenant i3 perches 78 palmes, située audit 
Vaux.

4e. Lot. — Une petite ferme , grange, écuries, étables avec 
43 perches 5g aunes de pourprise, située audit Vaut.

Une prairie contenant 52 perches 3i aunes, situe'e audit Vaux, 
appelée le Cornu Pré.

Une pièce de terre contenant 35 perches 53 aunes, située au 
dit Vaux, près des bayes du bien Farey.

Une antre pièce de terre contenant 12 perches 86 anne, située 
audit Vaux , en lieu nommé Charlemont.

5e. Lot. —Une prairie contenant 69 perches 75 1 pahnes , si
tuée audit Vaux, nommée la prairie de la Vieille Cense.

6e, Lot.— Deux bouniers 92 perches 751 palmes de terre 
labourable en six parcelles , situés à Seraing le Château. Ils se
ront d’abord exposés en masse, ensuite en détail.

re. Lot. —Une maison , appendices et dépendances , cour , 
-jardin et prairie , le tout ne formant qu’un ensemble situé , 
Boriez, de la contenance de 34 perches 873 palmes.

Ce lot a été adjugé à la première exposition à 410 florins du 
royaume en sus de la moitié d’une rente de 27 20 cents. On 
peut le surenchérir d’un quinzième eu en faisant la déclaration 
avant le o5 de ce mois en l’étude dudit notaire Jamoulle.

8e Lot. —Une autre maison avec cour, jardin, prairie et en
dos ‘contenant 43 perches 594 palmes, situé à Boriez.

cie Lot. Neuf bouniers 85 perches 329 palmes de terre tabou- 
fable en i3 parcelles , situés commune de Boriez, qui seront
vendus séparément. . „

10e. Lot.— Une pièce de terre contenant treize perches 78 
palmes, situé commune de Viualmont. Ce lot a été adjuge à 85 
florins."On peut aussi le surenchérir d’un i5e. avant ledit jour
»5 courant. , ., ,

, ie. Lot. — Une maison , appendices et dependances , cour , 
jardin* et mairie., le tout contenant 3o perches 5i6 palmes, si
tué à Yillers le Peuplier , canton d’Avenues, occupée par le 
sieur Destre'e.

12e Lot. —Une pièce de terre contenant 2b perches 07 pal
mes , située aussi à Villers le Peuplier. '

i3e Lot. — Environ six bouniers 97 perches 507 palmes de 
terre ’labourable et prairie, eu quatorze parcelles , situés à Ter- 
ino"ne , commune de Celles , canton de Waremme.

Les biens , formant ce lot , seront exposés en masse et en

Lot. Une maison bâtie en briques et pierres , avec 65 
perches 3gi palmes de jardinet prairie , située à Faime, même 

• commune de Celles.
S’adresser pour connaître les situations, contenance , fenans 

«t «b'Uitissans de chaque pièce à vendre et tous autres détails , 
audit notaire Jamoulle , dépositaire des titres de propriété et 
du cahier des charges , qui présente toute sécurité aux ac- 
quéreuis.

*Ie Tingry , notaire àHuy , qui est également dépositaire du 
„bier des”charges , donnera lts reuseigueiuens qu’un pourrait
désirer .

Yente d'immeubles de première classe.
Lundi 19 février 1827 , à deux heures de relevé les tj( 

et daines Croisier feront vendre aux enchères, par le nii ^ 
1ère du notaire pdvaux , pt en soir étude, Place-Verte"' 
Liege, leurs propriétés situées en la commune de Vottem ' 
communes voisines , consistant en trois fermes d’habitation 1 
<1 exploitation, une grange avec bâtimens, plusieurs pdii* 
maisons et environ soixante-seize bouniers métriques de J' 
bon jardin , très bonnes prairies et terre arable. 9'

Le tout sera exposé en un seul lot, ensuite en vingtqroj. 
lots , le prix sera employé à rédimer toutes les rentes qui aff«, 
tent lesdits immeubles; cependant si la vente a lieu en,, 
seul lot, l’acquéreur pourra en continuer le service.

Lecalalogue de tous les articles de ces propriétés et le cahi(, 
des charges , clauses et conditions de l’adjudication seront àv,, 
chez ledit notaire Delvaux, à partir du 21 janvier.

(i°4) Le premier mars 1827, aux deux heures de relevés 
Me Uusart, notaire, vendra aux enchères publiques, en u 
étude, rue Ferons tree , les pièces de terre dont la dé*i»iu 
lion suit ; 5

1. Unede 17 perches 44 aunes , située au lieu dit au Hsaj 
Sart, commune de Herstal,

2. Une aussi de 17 perches 44 aunes, même commune,« 
lieu dit Lovinfosse.

3. Le tiers d’une de 69 perches 75 aunes , même commun» 
au lieu dit Haut Sart.

4- Unede 23 perches 98 aunes, située entre la voie d’Ou* 
peye, commune susdite.

5. Une de 43 perches 60 aunes, située audit lieu Lovinfow, 
même connu u 11e.

6. Et une de 3o perches 56 aunes , située sur le Haut Sarl,l 
la voie deHennée , commune dudit Herstal.

S’adresser audit Me. Dusart, pour connaître les prix il 
conditions.

PROVINCE DE LIÈGE. —Réadjudication des barriirtt,

Sous l’approbation ultérieure du ministre de l'intérieur,il 
pardevant M. le conseiller-d’état, gouverneur de celle provinti, 
ou par son délégué, en présence de MM. l’ingénieur en chef* 
Waterstaat et du directeur de l’en régis frei lient, il sera pnwï 
le mardi 20 février prochain , à neuf heures du matin, àfflf 
tel des Etats , rue Agimont, à Liege , à la réadjudication pulili1 
que , pour le terme d’une année, des barrières résiliéss au pu 
mier avril 1827 , ci-après ; savoir :

Route de 1ère classe, n. 2. 
Bureaux de barrières.

1° Ernbourg , * • • • * . t.\
2° Beau fays , • • • • • m , n.
3° Slain val , s # • • • • . Di i
4° Mouth , • •

Route de
• • * •

1 ère classe , n. g.
. Ht)

5» A113 , . • • • « • « . «4
Route de la 2111e. classe, n. 2. Section de Luge à Aix la-Chsfà

6° La Chartreuse, • •
es
« * * n. 1

70 Beytie , • • • • • n. i
8° Foud-de-Gotte, • • • • • n.î
90 Neubois, • « # • • • fl*
10. Ballice , • • • • • Di 5

Embranchement de Battice à Theux.
u. Di son , . • • % • « • n. !
12. H eu.s y , • m • • • n.i
i3. Oneux , • • , • • • n.(
itoute ae ïc. cs issc. ■ .section eu jl.

«4. Aliin, 
i5. Gives ,

1 lege

La réadjudication de ces barrières aura lieu aux enchsi'1 
et à l’ext iiclion des feux.

L’arrêté désignant remplacement des barrières , ainsi) 
les arrêtés royaux relatifs à leur service et le cahier de* , 
gus , qui sont entièrement les mêmes que ceux delà déliée 
judication , sont déposés à THciel des Etats, aux Imrpaié 
MM les ingénieurs du Waterstaat, des commissaires de^ 
et à tous les bureaux de barrières.

A Liège, le 3o janvier 1827. ,
Le greffier des Etats de la province de 

chevalier de l'ordre du Lion Belgique, r81

ETAT-CIVIL du 14 fèvr. — Naissances, 5 garç. 5 fiH*1’ 
Mariages ,2 savoir; Entre

uMJean Dort , flonqnonr au Unie bataillon urne, diviiion »" S*r,.|f 
cette ville , et Marie Catherine Meitzer , blanchisseuse, * la clta 

Guilleaume Colon . rafiurur île sel ., faubourg d’AmerdevoV, «■ 
Marie Jeanne Julie Lancelin , rue Pulls en Sock ri. 4°d-

Décès :, i hommes , 3 femmes; savoir :
!Jean Erulet . agi! de ^3 ans ■ mois et s jour», cocher , 1 ■>* 

très n. lî célibataire. .»tri''1''
halbe liest,odeur â-ée de qr ans 8 mois et 17 jouis, ru 11

ÎÇe'ii'i'lt' »*• j % » « «i vc »»c miuitia i uittuil _
Louis»* $< ho!œsiuju«* Ki-ruom . â^t*e de 78 ans, titola**-** 

S.vrèrie u. l5~ veuve N Debeviilé. , 1 (|fl ^
Amie Mane Catherine î.ibert , «I« a6 «t»s . ****

rit s Aicltvs o i38. «

Vfttve tie Nicolas Poidarl

Litige, imprimerie de II. LwkaC, éditeur du journal» rue Souverain-Pont, »°- 3ao-


